
  

 
Arrêté du Maire  DG-N°             /2024 

 

OBJET : ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE L’ACCORD –CADRE  DE FOURNITURE   
DE DENREES ALIMENTAIRES -69 LOTS  

 

Le Maire de la Commune de Saint-André, 

 

- Vu les articles L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,   

 

- Vu le code de la commande publique ; 

 

- Vu l’arrêté du Maire, en date du 14 aout 2020, visé par Monsieur le préfet de la Réunion , le 14 aout 2020, 

donnant délégation de signature à Monsieur Jean –Marc PEQUIN , adjoint au Maire, pour signer les 

décisions prises par le Maire , par délégation du Conseil Municipal , en application de l’article L2122-22 

du code général des collectivités territoriales.  

 
- Vu la délibération n° DCM20201218/021 du 18 décembre 2020 relative à la composition de la 

Commission d’appels d’offres (CAO) et du jury de concours ; 
 

- Vu l’avis d’appel public à la concurrence envoyé aux JOUE/BOAMP le 06 septembre 2023(annonce JOUE 

n° n°2023/S 174-546683 et annonce BOAMP n° 23-124185) 

 

- Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 13 mars 2024 ; 
 

- Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 22 avril 2024 ; 

 

- Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 26 avril 2024 ; 

 

- Considérant que l’article R.2185-1 du code de la commande publique autorise l’acheteur, à tout 

moment de la consultation et jusqu’à la signature du marché public, à abandonner la procédure 

d’attribution, notamment du fait d’une infructosité 

 

Décision   
 
Article 1 : La Commission d’appel d’offres décide, d’attribuer les lots aux opérateurs suivants:  

 

Lot 1 : Beurre et crème fraiche –maximum de commande 22 000€ HT 

Lot 2 : Fromage Vrac – maximum de commande 50 000€ HT 

Lot 8 : Légumineuse en conserve - maximum de commande 70 000€ HT 

Lot 12 : Epicerie –assaisonnement- maximum de commande 55 000€ HT 

Lot 11 : Sauce divers :- maximum de commande 7 000 € HT  

Lot 20 : Pâtisserie Sèche – maximum de commande de 80 000 € HT 

Lot 35 : Viande de porc réfrigérée - maximum de commande 13 000€ HT 

Lot 39 : Canard surgelé - maximum de commande 15 000€ HT 

Lot 41 : Viande congelé cerf vidé ou autre- maximum de commande 20 000€ HT 

Lot 46 : Accompagnement crue surgelé - maximum de commande 20 000€ HT 

Lot 49 : Pâtes et semoules bio - maximum de commande 20 000€ HT 

Lot 53 : Compote de fruits- maximum de commande 35 000€ HT 

Lot 55 : Confitures et pâtes à tartiner - maximum de commande 32 000€ HT 

Lot 59: Composites de poisson - maximum de commande 60 000€ HT 

Lot 60: Fromage portion individuelle - maximum de commande 80 000€ HT 
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Lot 56 : Riz parfumé et basmati - maximum de commande 400 000€ HT 

Soboriz Industrie 
3 Rue Stevenson Zi N°2 
97420 le Port 
 

Lot 62 : Ovo produits  - maximum de commande 42 000€ HT 

COOPERATIVE AGRICOLE OVOCOOP   
CS 81242 – ZAC 2000  
97829 LE PORT CEDEX 
 

 

Lot 3 : Yaourts - maximum de commande 220 000€ HT 

Lot 4 : Crème dessert - maximum de commande 75 000€ HT 

SORELAIT 
24 Rue Sully Prud'Homme ZI n°3 
97420 LE PORT 
 

Lot 10 : Huile -  maximum de commande 50 000 € HT  

Lot 13 : Pâtes alimentaires et semoule - maximum de commande 16 000€ HT 

Lot 54: Conserves de poissons - maximum de commande 42 000€ HT 

FASCOM INTERNATIONAL SARL 
140, rue Jules Verne  - BP 15  
97821 Le Port cedex 
 

Lot 6 : Jus de fruits maximum de commande 50 000€ HT   

Lot 14 : Purée de pomme de terre - maximum de commande 15 000€ HT 

Lot 46 : Accompagnement crue surgelé - maximum de commande 20 000€ HT 

ROYAL BOURBON INDUSTRIES SAS  

1, rueArmand Campenon  
97412 Bras Panon  
 

Lot 16 : Légumes frais 1ère gamme - maximum de commande 8 000€ HT 

Lot 17 : Banane - maximum de commande 20 000€ HT 

Lot  69 : Herbes fraiches- maximum de commande 3 000€ HT 

RÉUNION FRUITS ET LÉGUMES 
6, chemin Beau rivage Pierrefonds   
97410 Saint Pierre 
 

Lot n° 18 : Fruits – maximum de commande de 150 000 € HT 

SAS FAREN Fruits  Afrique Réunion Europe Négoce 
18 BIS AVENUE CHARLE ISAUTIER  

ZI N03 

97410 SAINT PIERRE 

 

Lot 21 : Pâtisserie de conservation sucrée individuelle maximum de commande de 60 000 € HT 

Lot 22 : Pâtisserie de conservation salée individuelle - maximum de commande 105 000€ HT 

Lot 24 : Pâtisserie fraiche sucrée individuelle – maximum de commande de 35 000 € HT 

Lot 25 : Pâtisserie fraiche salée individuelle – maximum de commande 60 000 e HT  

Lot 26 : Boulangerie surgelé - maximum de commande 6 000€ HT 

BOULANGERIE YONG 
Rue de la Boulangerie 
97427 - ETANG SALE LES HAUTS 
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Lot 23 : Pâtisserie de conservation sucrée individuelle (gâteau pays) maximum de commande 25 000€ HT 

LA CONSERVERIE D’ÉMILIE SARL  

15,Chemin Blémir  
97437 Saint-Anne  
 

Lot 27 : Sandwich type club maximum de commande50 000€ HT 

Lot 28 : Sandwich - maximum de commande 100 000€ HT 

SARL LE DÉLICE O.I  
1, avenue du grand piton 
ZA Cambaie  
97460 Saint-Paul  
 

Lot 29 : Charcuterie porc fraiche- maximum de commande 7 000€ HT 

Lot 30 : Charcuterie porc fumé - maximum de commande 30 000€ HT 

Lot 31 : Charcuterie de volaille frais- maximum de commande 80 000€ HT 

SALAISONS MAK YUEN  
03, rue Montaigne   
ZA Trois Mares  
97430 TAMPON  
 

Lot 36 : Viande de porc crue congelée - maximum de commande 15 000€ HT 

Lot  40 : Lapin surgelé- maximum de commande 10 000€ HT 

Lot 42 : Viande congelé agneau - maximum de commande 55 000€ HT 

Lot 47 : Composite de viande - maximum de commande 15 000€ HT 

Lot 58: Mélange de légumes Bio surgelés - maximum de commande 22 000€ HT 

SOCIÉTÉ MASCAREIGNES DISTRIBUTION  

196, Ligne Paradis Bois d’Olives  
97410 Saint-Pierre  
 

Lot 43 : Miettes de morue pour rougail - maximum de commande 42 000€ HT 

Lot 50 : Poisson  - maximum de commande 300 000€ HT 

REUNION PELAGIQUE 
9 rue d'Armagnac  
ZI n°1 BP 141  
97420 LE PORT 
 

Lot n° 44 : Soja surgelé - maximum de commande 28 000€ HT 

OLCODIS 
23ter chemin Gazet les bas  
PETIT SAINT PIERRE 
97437 SAINTE ANNE 
 

Lot 37 : Viande de volaille fraiche - maximum de commande 280 000€ HT  

ELEVEURS ET DUCHEMANN-GRONDIN 
4 RUE JEAN PIERRE VASSOR  
97427 ETANG SALE 
 

Lot 48 : Boulangerie fraiche - maximum de commande 20 000€ HT 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DU NORD  

4, bis rue Ambroise Croizat   
97441 Sainte-Suzanne  
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Lot 5 : Boissons gazeuses - maximum de commande 10 000€ HT 

Lot 63: Chocolat de fêtes - maximum de commande 30 000€ HT 

SARL MONT CHOCO  

29, rue Étienne Sinaya   
97490 Sainte-Clotilde  
 

Lot 67: BIO 4ème gamme - maximum de commande 52 000€ HT 

SURGEL’REUNION 
1, chemin de la zone économique   
97426 Trois Bassins 
 
Article 2 : La Commission d’appel d’offres déclare la procédure de marches publiques suivantes 
infructueuse et déclare sans suite les lots suivants .  
 

Lot 7 : Légumes en conserve 

Lot 9 : Plats cuisinés en conserve ou en poche  
Lot 15 : Légumes 4ème gamme 

Lot 19 : Epices indiens 

Lot 32 : Charcuterie 100 % de volaille cuite 

Lot 33 : Fumaison de volaille frais 

Lot 34 : Produit de la gamme des plats élaborés 

Lot 38 : Viande de volaille crue congelée 

Lot 45 : Légume cuit surgelé 

Lot 51 : Lait blanc 

Lot 57: Légume 5ème gamme 

Lot 61: Dessert Bio ou SIQO 

Lot 64: Divers produits Bio 

Lot 65: Fruits divers Bio selon saison 

Lot 66: HVE 4ème gamme 

Lot 68: Croustillants 
 

Le service commande publique relancera conformément au code la commande publique une nouvelle procédure.  

 

Article 3 : Voies et délais de recours :  

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié dans le recueil des actes administratifs de la Commune et fera l’objet d’un 

affichage à l’hôtel de ville pendant deux mois. 
 

 

 

 

   

         

 Pour le Maire et par délégation  

Signé électroniquement par : Jean-Marc PEQUIN

Date de signature : 14/06/2024

Qualité : 1er Adjoint
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